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Dans@،حلأ،ا la longue période , l
'

Algérie se présente c

pays à économie dualiste opposant un réseau d
'

activités

fortement centralisé ou adm in istré et un
"
reste

"
l ivré à lu

et contenu par l
'

Administration , s inon comprimé afi

il n
'

empiète pas sur les circuits de valeur mis en p lace par l

centralisé . C
'

est pourquo i , l
'

Etat
,
ou ce qui en a toujours

tenu lieu
,
a périodiquement procédé à des rectifications visan

le plus souvent , à maîtriser les fuites d

centralisé
"

vers le
"

reste
"

ou à trouver de nouvel les
'

formes de cantonnement devant empêcher ce
"

reste
"

d

sur le réseau centralisé . De ce fait , la culture

historique a mis en place une vision officiel le centralisé

et une méfiance à l
'

égard de la*
"

d
'

entreprendre , toujours cons idérée comme dangereus

le
"

réseau centralisé
"

. Les rectifications ont
,
de ce fait

،
é t

défensives , impulsées par le
"

réseau cen tralisé
"

, pou

même et par lui - même . Entreprises le plus souvent sou

effet de fortes pressions visant le débordement
, parfoi

du
"

réseau centralisé
"

,
ces recti fications

,
appelée

depuis 1 989 , peuvent
- elles condu ire à une économi

marché alors que préc isément
,
celle - c i

, par la libert

entreprendre ,
supposerait une remise en question de c

dual isme historique

,Latradition dualiste remonte ,
autant qu

'

on le sach

à la période romaine où coex istaient des activités

exportatrices central isées vers Rome et un
"

reste
"

livré à lui

."mêmeet , parfois , contenu physiquement par un
"

lime

Emp ire musulman et les royaumes autonomes qui lui on
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succédé à partir du Vlllème s ièc le
,
maintiennent jusqu

'

a

s ièc le des réseaux marchands internationaux

central isée vers des cap itales var iant au gré de

commerciales et se désintéressent du
"

reste
"

l ivré

astoralismeقي

Ibn Khaldoun caractérisera ce système par un

récurrente entre sédentaires et nomades ou encor

une sphère de la c ivi l isation et un
"

reste
"

toujour

et destructeur . Les janissaires de la Régenc

approfondiront cette rupture en centralisan

les ac tivités commerc iales vers Alger pour le

et les confier à partir du XVIIème siècle à de

extérieurs , ne se contentant pas ains i d
'

exclure le

pasteurs des bénéfices de ce commerce mais d
'

en prive

marchands locaux eux - mêmes . Ces trois périodes ,
décrite

à grands trai ts grossiers , se caractérisent par une vio lenc

opposant le
"

réseau centralisé
"

au
`

reste
`

et s

pour chacune d
'

entre el les par des conflits ouvert

au réaménagement du
"

réseau cen tralisé
"

,
le plu

@

'souventen défaveur du
"

rest

Admin i stration co loniale mise en p lace par le

gouvernement de Pari s à partir de 1 830 reproduit ce dualisme

;"'Cen
'

est que sous la press ion de la violence armée du
"

rest

el le entreprend ,
à la fin des années 1 950

,
de rec t ifier s

économique dans deux directions :
"

in tégrer
"

l

en comb lant une partie du défic it en infrastructures e

ouvrant aux
"

indigènes
"

une partie de la c ircu latio

jusqu
'

alors réservée à la minori té co lon ia le . Cett

introdu is it en Algérie une nouvel le vis ion
, plu

s
'

ob l igeant à une égal ité cons t itut ionnel le de

des individus . Dès lors
,
la revendication de la l ibert

et du marché prendra souvent depu is ce jour des

ures de protes tation contre tout rétablissement d
'

une inégal it

conditions

,(1962)Le premier gouvernement de l
'

indépendanc

pour mettre en oeuvre cette égal ité des conditions , fit l

en procédant , grâce à une légi t imation de typ

au main tien de l
'

exclusion de la paysannerie local

réseau des fermes co loniales ,
maintenues e l les - mêmes dan

c irculation fortement centra l isée
,
et en monopol isan
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activités commerc iales et minières . La l iberté d
'

entreprendre fu

tous azimuts et la cul ture de la dangerosi té d

repri t le dessus . La mon tée en production de

perm it
,
à partir de 1 965

,
de renforcer l

centralisée et de trouver de nouvelles formules plu

de containment du
"

reste
"

en redistribuan

une partie de la rente pétro lière . C

d
'

un dualisme
"

adouci
"

par la c irculatio

ne s
'

est pas fait sans heurts
, parfois armés

, qu i on

pris la forme d
'

oppositions entre partisans du duali sm

protestataires réc lamant le retour à l
'

égal ité des condi tion

central isme autoritaire s
'

es t renforcé à partir d

échec de la tentative de coup d
'

E ta t6للا،)6ح

disposant,
اح

@

abondants moyens provenant de l
'

exploitation du sous - sol
,

toute forme d
'

indépendance c ivile
,
se l ibérant d

par une pratique de saupoudrage de la rente sub stitutive
'

à toute forme de production autonome civile . Une p lan ification

impérative central i sée et autoritaire fut mise en rout

sur le princ ipe que l
'

activité devait dépendre de

pétro l ières contrô lées et monopo lisées par l

Celu i - c i , seul , pouvait al imen ter l
'

activi té en amon

monétaire et al locations devises pour achat

équipements
, produits semi - finis

,
matières et biens et service

consommation) et en aval (monopo l e de l
'

emp lo i et de l

contrô lant@أ@س

.entre"e t le
"

reste
"

en fut encore p lus manifestح'e
"

ا@

Une rectification s
'

opère à partir de 1 979 qu i affich

double intention : renforcemen t du
"

réseau centralisé
"

e

d
'

une partie du
"

res te
"

. Des retombées p lu

de la rente son t octroyées en matière de

consommation (programme d
'

importation d i t anti - pénurie

tous azimuts par les adm inis trations ,
élargissemen

de la pe tite ini t iative
,
desserrement des circuits d

"

démocratisation
"

de la redis tribution@س

qui a perm is d
'

intégrer une part ie du
"

res te
"

en l

au
"

réseau cen tra l
"

a pu être à tort pr ise pour un

ne contrôlai t que 50 /% duح

d
'

affaires de l
'

activ i té en 1 978 , i l eu t la haute main su

75س@،،للأ+
0
/% de celui - ci en 1 986 . I l s

'

est ag i , dans le progr

"

des entreprises et des admin istrations ,
menéâ"



5

partir de 1 982
,
non pas de décentral iser rée l lement et al ler vers

ement de pratiquer une
"

décompression!@اا

tout en contrôlan t m ieux
"

ح

reste par c lientél isation élargie plus que par containmen
"

démocra tisation
"

de la redistribut ion rentièr

accompagna donc , par l
'

élargissement du secteur publ ic ,
d

'

u

de l
'

inégal ité de statuts et de conditions réduisan

nitiative c iv ile e

avec la crise de 1 986 ,
à une dynamique souterrain

l
'

activité c ivi le prenant la forme d
'

une économie paral lèl

envahissant

crise des paiements extérieurs de 1 986 a mis fi

prétentions de
"

démocratisation
"

de la redistribution

rentière et dévoi lé l
'

inéga l ité de statut des agents économique

centre
"

et d
'

un
"

reste
"

de
'

en p lus voué à la débrouil lardise il lic ite dans la sphèr

I l a fallu de nouveau
,
faute de l

'

anesthésier
,
trouver

"

un aggiornamento apte à contenir le débordement de ce
"

reste

,1988Un projet d
'

union avec la Lyb ie vois ine fut avancé e

ains i la volonté d
'

une partie du
"

réseau centre
"

des expédients en devises pour assurer la reproduction

du système de redistribution rent ière et mainten ir le statu qu

autre projet concurrent prétendait trouver dan

autonomisation des acteurs le moyen auss i bien de conteni

de mobi l iser le
"

reste
"

par l
'

instauration de davantag

égalité des conditions . Après deux ans d
'

hés itations , le

d
'

octobre 1 988 al laient définit ivement fair

la balance vers les tenants de 1
" '

au tonomisation
"

de

acteur

L
'

autonom ie des acteurs fut le but affiché des réforme

lancées à l
'

automne 1 98 8 avec égal it

du statut
-

des acteurs (une nouvel l

fut octroyée en février 1 9 89) . L
'

idée d
'

un

de
"

marché
"

étai t là . E l le connut ses première

dans les lois de décembre 1 98 8 transforman

capi taux pub l ics en cap itaux marchands et certa ine

pub l iques en entrepri ses régies par le princ ipe de l

semblai t vouloir garder la haute main@ثال"?

l
'

économie tout en la marchandi sant davantage et s

sur son rô le adm in istratif d
'

arbitre de ses propre

tout en en au tonom i sant la gestion . Les réforme
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s
'

accélérèrent à part ir de l
'

automne 1 9 8 9 avec la lo i sur l

qui déplaçait l
'

arb itrage de l
'

Adm in istration vers le

la lo i sur le reg istre de commerce qu i ôtai

autorisation d
'

instal lation aux services adm in i stratifs pour l

à la justice ,
la lo i sur la séparation du domaine publ ic e

domaine privé de l
'

Etat qu i assoup l issait l
'

entrée de cap itau

sur le marché
,
la lo i sur la monnaie et le crédit qu i

açait le pouvo ir monétaire de l
'

Adminis tration vers l

centrale et opérai t de man i ère tranchée la dis tinctio

ressources de l
'

Etat et c irculation marchande
,
la lo i sur le

de travai l qui les recentrait dans une direction p lu

avec bénéfice de la l iberté syndica le et du dro it d

réduisant ains i le rôle de l
'

Admin istration à un rôle d

et d
'

arbitrage , la lo i sur la réforme fiscale ave

des impôts cédulaires
,
introduction de l

'

impôt su

revenu global , mise en place de la Taxe à la Valeur Ajouté

de l
'

impos ition des p lus- values en cap ital , la lo i sur la liberté

de la presse par l
'

instauration du plural isme d
'

opin ions et enfi

sensible
,

la loi sur le commerce extérieur ave

du monopo le du
"

réseau cen tre
"

sur les relation

l
'

extérieur et amorce d
'

une concurrence étrangère sur l

territoir

Cet aggiornamento auss i rapide n
'

a pu se faire que pa

haut et sous la press ion de la réduc tion drastique de

extérieures et le débordement de p lus en plus incisi

un
"

reste
"

ri squant de deven ir une contre - société défiant d

historiquement récurrente le
"

réseau centralisé
"

. Ce

par en haut
,
s i e lles ont pu apparaître comme un pla

sauvetage de l
'

intégri té du
"

réseau cen tralisé
"

,
ont pu auss

comme une dynamique de réagencement de c

L
'

in tégration
"

constitutionnelle
"

du
"

reste
"

par égalit

condi tions dans le marché portait en e l le - même trop d

de remise en cause du dual isme historique régissant l

Elles furent stoppées v iolemment en ju in 1 99 1 pou

le s tatu quo ante tout en res tant un cadr

affiché ,
i l lustrant ainsi le princ ipe que tout

ne change

rupture vio lente de ju in 1 99 1 a permis de renoue

les pratiques de dépenses pub l iques par en haut à
des fin

redistribution rentière et de rétabl ir les contrôles centrau

l
'

activi té dont l
'

i llustration fu t la réinstitution d
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rationnement cen tral de l
'

al location des devises et du crédi

fle d
'

atten te à la d i scrétion des autorités centrales . Cett

si el le allait à l
'

encontre d
'

une l iaison performanc

décentral isée - création monétaire
,
n

'

en aboutissait

pas mo ins à un resserrement de la contrainte monétaire ce qui

-de prime abord; pouvait apparaître
- macro économiquemen

convenable aux bailleurs de fonds étrangers e

aux autorités de négocier ( 1 994) a isément u

de la dette extérieure et un programm

ajustement structurel . Le cl imat de vio lence persistant

de maintenir l
'

inégalité des acteurs dans l
'

accès au

et aux crédits . C
'

est ains i que les conditionnal ité

économiques de transition vers le marché ont pu

formel lement être respectées alors que la liberté de contracte

avec l
'

étranger, se trouvait corsetée comme avantولاحأه@ا

.1991

La question des réformes économiques en Algéri

que depuis fort longtemps ,
et à défaut de ressource

miraculeuses qui permettraient de contenir la parti

de la population ,
il existe une tendance pers istante à l

récurrente d
'

un
"
réseau central

"
réservé à un

commandant l
'
al location nationale des ressources - Dè

les vel léités de l ibéralisation ou de transition vers l

n
'

apparaissent que comme des artefacts destinés à

1 958sauver ce système . Tel le fut l
'

attitude du co lonisateur
, e

le P lan de Cons tantine
,
te lle semble être celle de

depuis l
'

indépendance . Cette récurrence montre que l

d
'

entrée dans le marché n
'

a toujours été accordée que

parc imonieusement et temporairement aux acteurs déce

et
,
le plus souvent

,
sous l

'

effet de la vio lence . Dès qu

press ion du
"

reste
"

sur le
"

réseau centralisé
"

s
'

atténue , cett

est souvent retirée . C
'

est pourquo i les observateurs on

l
'

impression que les aménagements juridiques de

passage au marché restent formels et que , souterrainemen

active une dualité entretenant une forte économie paral lèl

bien pratiquée sur le
"

réseau centralisé
"

que par l

r&.çte
ا'
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